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Chers parents, chers éducateurs

Par la présente, nous souhaitons vous apporter une information par rapport à l’absentéisme
scolaire. Ce sujet nous tient particulièrement à cœur et nous souhaitons vous mettre au
courant des risques encourus en cas d’accumulation d’absences injustifiées.

Commençons tout d’abord par vous rappeler que l’enseignement en Belgique est obligatoire
jusqu’à 18 ans. L’absentéisme scolaire a en effet de nombreuses répercussions sur
l’apprentissage de votre enfant, en d’autres mots sur les objectifs à atteindre et les
compétences à acquérir au fil de sa scolarité.

Dans le détail, sachez que :
- les élèves de forme 1 ne pourront être aidés par les enseignants dans la recherche

d’une structure adaptée à leurs besoins et que l’acquisition de l’autonomie, qui est un
travail répétitif et quotidien, se verra compromise,

- pour les élèves de forme 2 et 3, il sera beaucoup plus difficile de définir un projet
social et/ou professionnel si ceux-ci se trouvent en situation de décrochage scolaire.
Cela veut dire que l’équipe éducative et les élèves concernés bénéficieront de moins
de temps pour organiser des stages et préparer leur entrée dans le monde du travail.

Pour vous donner une idée précise, la loi indique qu’un élève est considéré comme étant en
décrochage scolaire à partir de 9 demi-jours d’absence injustifiés. A partir de ce seuil, l’élève
est signalé à la Direction Générale de l’Enseignement Obligatoire et différents services sont
mobilisés en fonction de la cause du décrochage.

Nous vous rappelons en guise de conclusion que fréquenter l’école régulièrement permettra
à votre enfant d’optimiser ses chances de réussite sociale et professionnelle et favorisera son
passage dans le monde adulte. Nous vous invitons également à prendre conscience que
justifier une absence pour votre enfant est un geste simple qui peut vous éviter des ennuis.

Nous nous tenons à votre entière disposition pour de plus amples informations à ce sujet.

L’équipe éducative de l’école du Mardasson.


